
FOOTBALL CORPORATIF LUXEMBOURGEOIS 

 

S A N C T I O N S  SAISON 2017 – 2018 

 

Tribunal fédéral du 3.11.2017 : 

 

S.C. Beruffspompjeeën : 

 

Stringaro Nicolas 02.11, Art. 98/2/2 ( jeu brutal ), 2 journées officielles ( 1 journée sursis ), 30 euros 

 

F.C. Commune Esch : 

 

Cabral Antunes Steve 51.09, Art. 98/2/1 ( jeu interdit ), 1 journée officielles, 10 euros 

 

 

 

CHAMPIONNAT du 25.10.2017   
 

INSTITUTEURS : 

- CARTON JAUNE : Bichler Tom 70.11 (1) 

 

 

SPUERKEESS : 

- CARTON JAUNE : Dautbasic Alen 13.69 (2) 

 

Cour d’Appel du 03.11.2017 : 
 

Demande d’Appel du club CAS BNP Paribas 

 
Affaire: AS Douanes  - CAS BNP Paribas (Coupe CFL 17/10/2017) 
 
BNP Paribas : 
Chiaoto Emanuele - Assendro 09/08, après jaune/rouge, Art. 2 + Art. 98/4/3 (Diffamation ),2 journées officielles,  
30 euros 
Torki Mohamed 09/46, après jaune/rouge, Art. 2 + 98/4/1 ( injure ) + Art. 98/3/5 ( refus d’obéissance ), 3  
journées officielles, 40 euros 
 

BNP PARIBAS : 
- CARTON JAUNE- ROUGE : Chiaoto Emanuele - Assendro 09/08, Torki Mohamed 09/46 ( Date des faits 17.10.17 ) 
 
 

************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’AS Douanes 
et du CAS BNP Paribas) et de l’arbitre de la partie entendu par voie de conférence téléphonique,  
après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris  
connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel  
constate: 
 

- qu’il n’y a pas d’éléments nouveaux 
 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de confirmer le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
Les frais sont à charge du CAS BNP Paribas. 
 


